Le 3 octobre 2007
No de dossier :  R-3626-2007
Demande de renseignements no 2 de la Régie à la Société en commandite Magpie
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Demande de renseignements no 2 de la Régie de L’énergie (la Régie) relative à la Demande amendée portant sur la modification des tarifs et conditions de transport d’électricité relative à la contribution maximale du Transporteur aux coûts d’un poste de départ
DOSSIER R-3626-2007
1. Références :
(i) 
Pièce B-19, Annexe A ;

(ii)
Pièce B-19, page 4.
Préambule : 
(i) Dans sa réponse à la question 3.1 de la Régie, Hydroméga fournit à l’annexe A, le poids en kilogrammes pour les composantes suivantes :

· Produits fer/acier ;

· Barres d’armature ;

· Barres d’acier ;

· Feuilles et tôles ;

· Cuivres.

(ii) « Nous avons fait une demande auprès des fournisseurs pour les poids de l’acier et du cuivre, pour le poste de départ, que nous attendons toujours, pour les informations manquantes. »
Demandes :
1.1 Veuillez fournir le coût unitaire et le coût total de chacune des composantes mentionnées à la référence (i).
1.2 Veuillez fournir les informations manquantes mentionnées à la référence (ii), si disponibles.
2. Références :
(i) 
Pièce B-19, annexe E ;

(ii) 
Pièce B-19, page 1.
Préambule : 
À la référence (i), Hydroméga présente les écarts entre les estimations du 9 février 2007 et celles du 17 août 2007
À la référence (ii), Hydroméga fournit les explications des écarts, notamment :
« Item 10.1- Déboisement et chemin d’accès : L’augmentation représente le coût total du chemin d’accès et non 50% tel qu’originalement indiqué.
Item 10.9- Coûts d’intérêt (Prorata) : L’augmentation s’explique par l’augmentation du coût des travaux et donc par l’augmentation du montant des avances de nos prêteurs, en conséquence ».
Demandes :
2.1 Veuillez indiquer si des coûts de déboisement et de chemin d’accès ont été nécessaires pour la centrale. Veuillez élaborer sur le partage de ces coûts associés à la centrale et au poste de départ.
2.2  Veuillez justifier le niveau de la hausse de 87 % reliée aux coûts d’intérêts par rapport à la l’augmentation du coût total du projet de 15 %. 
